
  PROTECTION DE 

 

  L’ENFANCE 



Violences sexuelles : 

   
Elles caractérisent toutes les relations physiques 

imposées par la force, la contrainte, la menace ou la 

surprise.  

 

Elles constituent des crimes et des délits sévèrement 

réprimés (articles 222-227 du code pénal). 

 

Elles concernent le viol, les atteintes et agressions 

sexuelles, la corruption de mineurs et l’exploitation à 

caractère pornographique de l’image d’un mineur. 

 
 

   



CIRCUIT DE L’INFORMATION 
PREOCCUPANTE 

ET DU SIGNALEMENT  
A L’EDUCATION NATIONALE  
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 Signalement   Procédure d’urgence  
 

                                   Directeurs 

 Permanence téléphonique du Service Social Elèves – évaluation et appui technique :  01/78/47/75/50 
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CONDUITE A TENIR EN CAS DE VIOLENCES 

SEXUELLES 

 Dans tous les cas: 

 Recueillir la parole de l’enfant, identifier si possible 

l’agresseur , et dater si possible dans le temps( parfois 

difficile avec des jeunes enfants) sans faire un 

interrogatoire c’est-à-dire demander des détails ou des 

précisions 

 Ecrire entre guillemets ce que l’enfant a dit et uniquement 

les faits. Noter éventuellement si il pleurait…( son 

comportement) et le contexte de la révélation. 

  Ne pas lui faire répéter par un autre adulte 

 Ne pas lui dire « tu es sûr » « tu sais c’est grave ce que tu 

dis ».. 

 Le rassurer et le remercier d’avoir fait confiance à l’adulte 



SIGNALER IMMEDIATEMENT 

PARQUET 

 

 A saisir sans délai ––Les Violences sexuelles sont des délits 

ou des crimes (faits susceptibles de constituer une infraction 

pénale). 

 Recueillir la parole de l’enfant, sans faire un interrogatoire ni 

le faire répéter par un autre personnel. La personne qui a eu 

les révélations écrit uniquement les faits sans interprétation, 

ni jugement de valeurs. 

 Prévenir les parents si l’agresseur est hors de la sphère 

familiale. Leur conseiller de porter plainte. 

 Ne pas les prévenir en cas de violences sexuelles 

intrafamiliales même si la personne est éloignée de l’enfant 

 Prévoir de ne pas rendre l’enfant si l’agresseur est en contact 

avec l’enfant. 

 Pas nécessaire d’apporter la preuve des faits :  

    prérogatives du Procureur de la République  



L’ECRIT 

 Utiliser le document de la Direction Académique - 

Suivre le circuit – IEN  

 Ecrit du professionnel détaillant les propos entendus 

avec éventuellement une demande de mise à l’abri 

immédiate 

 Indiquer précisément : Expéditeur - identité, 

fonction exercée, coordonnées de l’établissement- 

                                           Les coordonnées du mineur, 

des parents et le domicile de l’enfant 

     Exposé de la situation    



SERVICE SOCIAL, MÉDICAL ET INFIRMIER À LA  

DIRECTION ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION NATIONALE DU VAL D’OISE 

IMMEUBLE LE PRÉSIDENT – 2 A AVENUE DES ARPENTS – 95525 CERGY-PONTOISE CEDEX  

Service Social Elèves 

Conseillère technique 

Responsable Départementale : 

Marie-Laure JAMME 

Tél. : 01/78/47/75/45 

 

Adjointes : 

Madame Elisabeth DUFOREZ 

Madame Corinne POUDENAS 

Tél. : 01/78/47/75/45 

  

Permanence du Réseau du  

Service Social : 

Tél. : 01/78/47/75/50 

 

Service Médical 

Conseillère technique 

Médecin Départemental : 

Docteur Delphine COURTECUISSE 

Tél. : 01/78/47/75/43 

  

Service Infirmier 

Conseillère technique 

Infirmière Départementale : 

Sophie DESMURS 

Tél. : 01/78/47/75/41  

 

FAX DES TROIS SERVICES  :  

01/78/47/75/52  

 


